
PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2025 

La séance du Conseil débute à     19 h 

Étaient présents :  

JACQUE Jean-Pierre 

PERCHERON Caroline 

LAHURE Eric 

SAILLET Josette 

WOJCIK Jean Louis 

FOULON Nathalie 

POLLRATZKY Marc 

PIEDFER Dominique 

HOUSSON Ludovic 

TROMBINI AM 

LECOINTRE Christophe 

BORASO Michèle 

BIZOT Hervé 

CAILLARD Eveline 

BRETAR Viviane 

CHRIST Gérard 

 

 

COLLIGNON Nicole 

 

 

 

GOLE Martine 

DIDRY Marc 

HIBLOT Philippe 

PAQUIN Guy 

 

 

 

 

Absents ayant donné mandat de procuration F TEYSSIER à C PERCHERON-V DEL PINO à D PIEDFER- P 

LEUENBERGER à E LAHURE- M STUPKA à G PAQUIN 
 

Absents : LOCATELLI V- GERARD G- DIEUDONNE N 
 

Excusés :  

                         Nombre :   

 De Conseillers en exercice  

 De Présents  

                         De Votants  

 

 

 

 

La séance débute à 19h 00 

29 



25 

21 



Lecture des pouvoirs  

1 -  ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SEANCE 

En application de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Locales, il doit être procédé à la nomination 

d’un secrétaire de séance. 

Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  

décide de  désigner   C PERCHERON    Secrétaire de séance  

 

 

2 - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU  25 03 2025 Annexe DEL 25-04-01 

Le Conseil sera invité à prendre connaissance du procès-verbal de la séance du conseil du 25 03 2025 et  

de l’approuver. 

Présentation JP JACQUE 

Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  

Décide d’approuver le Pv de la séance du 25/03/2025 

  

3-  RECENSEMENT 2025- RECRUTEMENT ET REMUNERATION DEL 25-04-02  

Présentation JP JACQUE 

Le recensement de la population concerne l'ensemble de la population vivant en France. Mais il ne se fait 

pas en même temps pour tout le monde, les années diffèrent selon les communes : 

• pour les communes de moins de 10 000 habitants, il a lieu tous les 5 ans et concerne toute la 

population ; 

• pour les communes de plus de 10 000 habitants, il a lieu tous les ans mais sur un échantillon de 8 % 

d'adresses qui diffère chaque année. 

Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d'établir la population 

officielle de chaque commune. Il fournit des informations sur les caractéristiques de la population : 

âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement... 

En effet, de ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes. Du nombre 

d'habitants dépendent le nombre d'élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, 

le nombre de pharmacies, etc. La connaissance de ces statistiques est un des éléments qui 

permettent de définir les politiques publiques nationales. Au niveau local, elle sert à prévoir les 

équipements collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, infrastructures des transports, etc.). L'analyse 

de ces données aide également à cibler les besoins en logements, elle permet aux entreprises de 

mieux connaître leurs clients, aux associations de mieux répondre aux besoins de la population. 

2 documents ont été présentés aux habitants 

• une feuille de logement qui comporte des questions sur les caractéristiques et le confort du logement ; 



• autant de bulletins individuels qu'il y a de personnes dans le foyer avec des questions sur l'âge, le lieu de 

naissance, la nationalité, le niveau d'études, le lieu de résidence, l'activité professionnelle ; 

La campagne a eu lieu  du 6 janvier au 22 février 2025 

Le Maire rappelle à l'assemblée la nécessité de créer de(s) emploi(s) de coordonnateur et d'agent(s) recenseur(s) 

afin de réaliser les opérations du recensement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V, 

Vu le décret 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, 

Vu le décret 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la 

population, 

Considérant la nécessité de désigner un ou des coordonnateur(s) et de créer de(s) emploi(s) d'agent(s) recenseur 

(s) afin de réaliser les opérations du recensement. 

Création de postes :  

Il est demandé au Conseil d’accepter le recrutement de 13 agents recenseurs, à temps non complet, pour la 

période allant de mi-janvier à mi-février. 

La rémunération se fera, après service fait, à raison de  

1.10 € par feuille de logement remplie 

1.80 € par bulletin individuel rempli 

2 agents recenseurs ont collecté également des bulletins de l’enquête famille et percevront un montant 

forfaitaire de 230€ chacun. 

Il est proposé d’attribuer à chaque agent recenseur une prime  

de 40€ pour sa présence aux 2 séances de formation. 

 

Désignation d'un ou des coordonnateurs: 

 

Les coordonnateurs désignés sont des agents de la collectivité 

2 coordonnateurs d'enquête qui bénéficieront : 

• d’une rémunération en heures complémentaires (pour les agents à temps non complet) 

• ou rémunération en heures supplémentaires (pour les agents à temps complet) ou d’un repos compensateur en 

contrepartie du temps passé au recensement ou rémunération en heures complémentaires pour les agents à 

temps non complet.. 

 

 

Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  



Décide 
 

- d’autoriser l’ouverture de 13 postes d’agents recenseurs pour la période du 6 janvier au 22 février 2025 

chargés des enquêtes proprement dites.  

- d’autoriser la nomination des 2 coordonnateurs chargés du pilotage des opérations, cette mission étant 

assurée en interne par 2 agents titulaires en charge du dossier. 

- de fixer la rémunération des agents recenseurs titulaires et contractuels, en fonction du nombre de 

formulaires traités au tarif de 1,10 € net par feuille de logement et 1,80 € net par bulletin individuel, durant 

les opérations de recensement du 16 janvier au 22 février 2025. 

- de fixer les modalités de répartition de la prime allouée aux 2 agents recenseurs contractuels chargés 

des opérations de collecte de l’enquête famille 2025 selon un montant forfaitaire de 230€ chacun. 

- d’attribuer à chaque agent recenseur une prime de 40€ pour sa présence aux 2 séances de formation 

- En cas de défaillance d’un agent recenseur, l’agent recenseur qui reprendra le ou les secteurs concernés, 

se verra attribuer l’intégralité de la prime correspondante en plus de sa propre prime. 

- de fixer le montant de la prime versée aux titulaires exerçant les fonctions de coordonnateurs en IHTS 

- Dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant sont inscrits au 

budget de l’exercice 2025 

 

 

 

4-  FINANCES 

- Subventions aux associations – complément : ESL HANDBALL- ARPA DEL 25-04-03 

Deux demandes de subventions ont été reportées lors du dernier conseil municipal. Il s’agit des demandes de 

l’ESL HANDBALL et de l’ARPA.  

Après instruction des dossiers, M le Maire proposera d’attribuer à l’ESL HANDBALL 8000€ et à l’ARPA 

1250€ 

Présentation JP JACQUE -le Maire explique que les éléments administratifs étant complétés, il reste à attribuer 

les subventions. L’association ESL HANDBALL a fait mention et justifié des mêmes besoins.  

 
Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  

Décide d’accorder une subvention à  
- L’ESL HANDBALL d’un montant de  8000€ 
-  L’ARPA d’un montant de   1250€ 

 

 

 

 

- Subvention exceptionnelle : ASL Gymnastique - Organisation des Foulées Longuyonnaises 2025 DEL 

25-04-04 

Les Foulées Longuyonnaises du 15/12 dernier ont remporté un franc succès.  

Pour sa première organisation, l’ASL Gymnastique a rendu un bilan positif de cette journée mais pour cette 

réussite, l’association a dû investir dans de nombreux matériels.  

Elle sollicite la commune de Longuyon pour une subvention de 1000 euros.  

Présentation JP JACQUE qui explique que les 1000€ sollicités sont largement mérités. Cette association a 

réussi à emmener 50 bénévoles et a travaillé pendant 6 mois pour cet évènement. Cette subvention doit être 

un encouragement pour l’organisation de 2025 

 
Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 



A l’unanimité  

Décide d’accorder une subvention à l’ASL GYMNASTIQUE pour l’organisation des Foulées 
longuyonnaises 2024 d’un montant de 1000€ 
 
 
 

- Remboursement de sinistre – Ecole J CARTIER DEL 25-04-05 

Un sinistre est survenu à l’école Jacques Cartier et il a fallu remplacer une tôle translucide. L’auteur des faits a 

été identifié et il convient maintenant de facturer à ses parents les dommages occasionnés.  

Présentation JP JACQUE lequel explique qu’il est plus intéressant d’envoyer une facture aux parents plutôt 

que de porter plainte et que çà arrive au tribunal.  

 

Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  

Décide de  

- demander le règlement par les parents de ce dommage pour un montant de 312€ 

 

 

 

- Compte Financier Unique DEL 25-04-06 

Présentation C PERCHERON, le maire ayant quitté l’assemblée  

Le Conseil est appelé à délibérer sur le COMPTE FINANCIER UNIQUE de l’exercice 2024, dressé 

par le Receveur Municipal et l’ordonnateur (ce CFU remplace le Compte administratif et le Compte 

de Gestion) 

 

CFU 2024 RECETTES (+ résultats 2023) DEPENSES  

INVESTISSEMENT 3 707 000.61    2 932 035.80 

FONCTIONNEMENT  6 813 220.57 5 343 211.98 

 

 
 

Le Conseil Municipal, le Maire ayant quitté l’Assemblée 

Après avoir délibéré 

AVEC        24  POUR        

Décide d’approuver le CFU 2024 

 

 

 

 

 



 

 

- AFFECTATION DE RESULTATS BUDGET PRINCIPAL  DEL 25-04-07 

Le Conseil Municipal sera amené à approuver l’affectation des résultats 2024 

 

Présentation JP JACQUE 

BUDGET VILLE 

Résultat - Exercice 2024 

EXERCICE 2024 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

RECETTES 5 890 464,44  RECETTES 1 959 556,66  

DEPENSES 5 343 211,98  DEPENSES 2 932 035,80  

Resultat Brut Exercice EXCEDENT 547 252,46  DEFICIT -972 479,14  

Résultat 2023 reporté Excédent RF 002 922 756,13  Excédent RI 001 1 747 443,95  

A - Résultat cumulé GLOBAL (Net) EXCEDENT 1 470 008,59  EXCEDENT 774 964,81  

RESTE A REALISER 

  

RECETTES 773 266,27  

DEPENSES 1 799 649,31  

Solde RAR 
    

DEFICIT -1 026 383,04  
    

Résultat global avec RAR 
    

DEFICIT -251 418,23  
    

Ecritures de reprise des résultats 

Affectation résultat fonctionnement 

    

RI 1068 251 418,23  

DF 002 0,00 DI 001 0,00 

RF 002 1 218 590,36  RI 001 774 964,81 

 
Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 



A l’unanimité  

Décide d’autoriser l’affectation des résultats 2024  
 
 
 
 
 

- Budget Primitif Général 2025  DEL 25-04-08 

Le Conseil est appelé à délibérer sur le BUDGET PRIMITIF de l’exercice 2025 

 

Présentation JP JACQUE lequel reprend les choix d’investissements (avec en plus la démolition du 

bâtiment administratif LEBRUN- le nouveau bâtiment sera beau et fonctionnel) et les grands châpitres 

en fonctionnement- Il explique ensuite que les montants des dotations sont supérieures aux prévisions. 

Il termine sa présentation en rappelant que cette année est positive mais l’année prochaine risque 

d’être plus difficile.  

 

Situation Comptable par chapitre 

Dépenses / Recettes 

Prévision COMMUNE DE LONGUYON - 2025 
       

Investissement 

       
DEPENSES  RECETTES 

Code Libellé Budget  Code Libellé Budget 

10 

Dotations, fonds divers et 

reserves 9 000,00  001 Excédent d'investissement reporté 774 964,81 

16 Emprunts et dettes assimilés         342 000,00  021 

Virement de la section de 

fonctionnement 1 019 039,29 

20 

Immobilisations 

incorporelles    040 

Opérations d’ordre de transfert 

entre sections 305 000,00 

041 Opérations patrimoniales 80 351,14  041 Opérations patrimoniales 80 351,14 

21 Immobilisations corporelles    10 Dotations, fonds divers et reserves 461 418,23 

23 Immobilisations en cours    13 

Subventions d'investissement 

reçues 250 000,00 

040 

Opérations d’ordre de 

transfert entre sections 155 910,93  21 Immobilisations corporelles 120 000,00 

27 

Autres immobilisations 

financières    27 Autres immobilisations financières   

45 

Comptabilité distincte 

rattachée -345 999,67  45 Comptabilité distincte rattachée -250 000,00 

             

  RAR 1 799 649,31    RAR 773 266,27 

             

  

Nouvelles inscriptions 

invest. 1 493 128,03        

            

  Total :  3 534 039,74    Total :  3 534 039,74 

       
       

Fonctionnement 

       
DEPENSES  RECETTES 

Code Libellé Budget  Code Libellé Budget 

011 Charges à caractère général 2 132 087,00  002 Excédent de fonctionnement reporté 1 218 590,36 

012 

Charges de personnel et frais 

assimilés 2 298 250,00  013 Atténuations de charges 3 000,00 



014 Atténuations de produits 183 475,00  70 

Produits des services, domaine et 

ventes diverses 244 533,00 

023 

Virement à la section 

d'investissement 1 019 039,29  73 Impôts et taxes 3 167 500,00 

042 

Opérations d’ordre de 

transfert entre sections 305 000,00  74 

Dotations, subventions et 

participations 1 699 051,00 

65 

Autres charges de gestion 

courante 578 345,00  75 Autres produits de gestion courante 109 330,00 

66 Charges financières 57 719,00  76 Produits financiers 0,00 

67 Charges exceptionnelles 2 000,00  77 Produits exceptionnels 1 000,00 

68 

Dotations aux 

amortissements et provisions 23 000,00  042 

Opérations d’ordre de transfert 

entre sections 155 910,93 

  Total :  6 598 915,29    Total :  6 598 915,29 

- Le BP 2025 s’équilibre comme suit : 

 

BP 2025 RECETTES DEPENSES  

INVESTISSEMENT 3 534 039,74 3 534 039,74 

FONCTIONNEMENT  6 598 915,29 6 598 915,29 

 

 

 
 



 
 

 
 

 

 



 
 

 
- Le Conseil Municipal 

- Après avoir délibéré 

- A l’unanimité  

- Décide d’approuver le BP 2025 

 

 

5- ONF  

Présentation M POLLRATZKY 

- Exploitation des grumes parcelle 2 DEL 25-04-09 

Le Conseil Municipal devra :  

- demander l’exploitation des grumes de la parcelle 2 en forêt communale ainsi que celles de l’ancien parcours 

de santé 

- demander à l’ONF d’établir un devis pour l’exploitation et le débardage de ces grumes 

- confier la vente des grumes à l’ONF 

 
Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  

Décide de  

- demander l’exploitation des grumes de la parcelle 2 en forêt communale ainsi que celles de l’ancien parcours 

de santé 

- demander à l’ONF d’établir un devis pour l’exploitation et le débardage de ces grumes 

- confier la vente des grumes à l’ONF 
 
 

 

 

 

- Affouages : DEL 25-04-10 

Le Conseil Municipal devra : 

- Demander la délivrance des houppiers et des arbres de moins de 35 cm de diamètre pour l’affouage 

- L’affouage se fera sous la responsabilité de 3 garants : JP JACQUE- Eric LAHURE-M POLLRATZKY 

- La répartition se fera par feux 

- Le prix du stère est fixé à 12€ 

 
Le Conseil Municipal 

Après avoir délibéré 

A l’unanimité  



Décide de  

 

- Demander la délivrance des houppiers et des arbres de moins de 35 cm de diamètre pour l’affouage 

- L’affouage se fera sous la responsabilité de 3 garants : JP JACQUE- Eric LAHURE-M POLLRATZKY 

- La répartition se fera par feux 

- Le prix du stère est fixé à 12€ 
 
 

 

- DIVERS  

Présentation du projet du promoteur CENGIZ pour la construction de 20 maisons « sénior ». Le manque de tarif 

est déploré. 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



La séance est levée à   19h26 

Le secrétaire de séance                                                                                            Le Maire 

C PERCHERON                                                                                                    JP JACQUE 


